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REGLEMENT

CONCOURS REGIONAL UR 08

IMAGE PROJETEE MONOCHROME
2026
DEFINITION : 
Seuls les œuvres monochromes sur support numérique JPG sont autorisées.

Sont considérées comme monochrome :

- Les images noir et blanc allant du gris foncé (noir) au gris très clair (blanc)

- Une œuvre noire et blanc virée intégralement dans une seule couleur.

- Par contre une œuvre noire et blanc modifiée par un virage partiel ou l’ajout d’une couleur devient une œuvre couleur et, ne peut donc pas participer en concours monochrome.

Les photos couleur sont interdites dans ce concours

5 photos par participant maximum.

Le thème est libre.

CONDITIONS DE PARTICIPATION : 
Voir fiche « Modalités pratiques pour les concours UR08 2026 »

INSCRIPTION :
Voir fiche « Modalités pratiques pour les concours UR08 2026 »
Pour toutes questions, contacter :

Guy CHAINQUIOU Commissaire Régional IP Monochrome : gchainquiou@gmail.com
Ou Michel VILLEQUEY Président UR08 : presur08@federation-photo.fr
